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Gouvernement du Québec

Décret 943-2021, 7 juillet 2021
Concernant l’approbation de la Planification straté-
gique 2021-2024 de l’Autorité des marchés publics

Attendu	que l’Autorité des marchés publics est ins-
tituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés publics (chapitre A-33 .2 .1);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 18 
de cette loi, l’Autorité des marchés publics doit établir un 
plan stratégique suivant la forme, la teneur et la périodi-
cité déterminées par le gouvernement, lequel doit notam-
ment indiquer les objectifs et les orientations stratégiques 
de l’Autorité, les résultats visés au terme de la période  
couverte par le plan et les indicateurs de performance 
utilisés pour mesurer l’atteinte des résultats;

Attendu	 que le président-directeur général de  
l’Autorité des marchés publics a adopté, le 11 février 2021, 
la	Planification	stratégique	2021-2024;

Attendu	 que, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 18 de cette loi, le plan stratégique de l’Auto-
rité des marchés publics est soumis à l’approbation  
du gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que	la	Planification	stratégique	2021-2024	de	l’Auto-
rité des marchés publics, annexée à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvée .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 944-2021, 7 juillet 2021
Concernant la modification du Programme d’inter-
vention résidentielle – mérule

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 
de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre 
S-8) la Société d’habitation du Québec prépare et met 
en œuvre, avec l’autorisation du gouvernement, les pro-
grammes lui permettant de rencontrer ses objets;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 6° du premier 
alinéa de cet article la Société a notamment pour objet de 
promouvoir l’amélioration de l’habitat;

Attendu	que, par le décret numéro 1183-2018 du  
15	août	2018,	modifié	par	les	décrets	numéros	369-2019	du	
3 avril 2019 et 422-2020 du 8 avril 2020, le gouvernement 
a autorisé la Société à mettre en œuvre le Programme 
d’intervention résidentielle – mérule;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	les	dispositions	
de ce Programme, notamment sa durée et les modalités 
relatives à l’admissibilité des bâtiments;

Attendu	que le conseil d’administration de la Société 
d’habitation du Québec a, le 25 février 2021, par sa réso-
lution	numéro	2021-009,	approuvé	les	modifications	au	
Programme d’intervention résidentielle – mérule;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales	et	 
de l’Habitation :

Que la Société d’habitation du Québec soit autorisée à 
mettre	en	œuvre	les	modifications	au	Programme	d’inter-
vention résidentielle – mérule, dont le texte est annexé au 
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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